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“Nous ne voulons pas de leur bonheur, nous voulons un destin”
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Le roi des bistrots

“La civilisation française a, durant des siécles, formé 
des hommes libres. La France refuse d’entrer dans 

le paradis des robots.”Georges Bernanos

Quel visage a Louis XVI, lorsqu’il est vu du comptoir des bistrots? Quel traces laissent le lavage de
crâne de l’Éducation Nationale sur nos concitoyens ? Ces six éléments de réponse ne sont guère
satisfaisants. Une bonne fois pour toute, brûlons ces grotesques images d’Épinal!

« Il ne fait que chasser »
Faux
C’est un sportif passionné de chasse, en
effet, mais il veille à se modérer, pour le
plus grand bonheur des cerfs, des
sangliers, des chevreuils, des renards,
des lièvres et des oiseaux qu‘il ramenait
par dizaine. Il chasse à courre et à tir,
mais bien moins que ses aïeux; trois ou
quatre fois par semaine, tandis que Louis
XV, son grand-père, chassait cinq à six
fois. Il fallait bien soigner son coup d’œil
que l’on disait infaillible…

« C’est un p’tit gros »
Faux
Les portraits de son adolescence
le montrent plutôt maigre et dégin-
gandé mais il est vrai qu’il a un
peu de mal à égaler la prestance
et la majesté de son grand-père,
et de mouvoir son colossal mètre
quatre-vingt treize avec aisance.
La moyenne de l‘époque étant
d’un mètre soixante-trois; Marie-
Antoinette dira qu’« il manquait
de grâce mais jamais de hauteur
d’esprit ».

« Il s’empiffre »
Faux
Il a le solide appétit des Bourbons,
et doit nourrir sa grande carcasse
de sportif accompli, mais mange
très raisonnablement. Les mauvai-
ses langues s’amusent à ne
conserver de lui que l’image du roi
dépressif qu’il sera en 1789, après
le décès de son fils, Louis Joseph,
le 4 juin. Le roi, cassé par la
tristesse, se réfugiera un temps
dans la nourriture et prendra alors
beaucoup de poids. Les caricatu-
res ne le louperont pas…

« Trop dépensier ! »
Faux
A son avènement le budget de la
Cour ne représente que 18% des
dépenses de l’État. Elles soutien-
nent les industries du luxe, interna-
tionalement reconnues, les gran-
des manufactures royales mais
aussi et surtout les petits ateliers
de modistes, de peintres ou de
sculpteurs. Après de profondes
réformes, les dépenses de la Cour
ne concerneront que 5,7% du
Budget, en 1788. C’est son soutien
aux Etats-Unis d’Amérique, et la
triste politique d’emprunts de
Necker qui plomberont définitive-
ment les finances de la Couronne.

« C’est un benêt, médiocre, et pas intelligent; un plouc, quoi. »
Faux
C’est même un intellectuel ! Il se passionne pour les dernières découvertes scientifiques, pour les explorations maritimes
et pour la géographie, si bien que dès l’âge de 16 ans, les ministres faisant leur rapport à Louis XV le disent dotés «
des savoirs étendus d’un ingénieur ». Il parle couramment l’anglais, l’italien et l’espagnol. Lorsque sa bibliothèque
personnelle est saisie à la Révolution, on y répertorie 15.000 volumes. Fait incroyable; tous étaient annotés de la main
du souverain, preuve de leur lecture effective!

«C’est un bidouilleur
de serrures »
Faux
Selon le journal de Cléry, l’un de
ses majordomes les plus proches,
il ne va pas tous les jours à la
forge et y passe rarement plus
d’une heure. Assisté du serrurier
Gamain, il y fabrique des serrures
à systèmes et des pendulettes
dont quelques unes sont conser-
vées dans les collections nationa-
les. Cela témoigne de l’intérêt réel
du souverain pour les arts méca-
niques et l’ingenierie; vrais loisirs
d’aristo.
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Pour le
premier
numéro

d’Insurrection
de la cuvée
2008, nos chers
lecteurs auront
droit à un numéro
un peu particulier
de la part de la
rédaction, rema-

niée il y a peu. En
effet, en plein prépa-
ratifs de la tradit ionnelle
Marche aux Flambeaux du
21janvier, l’idée survint de
consacrer nos premières
lignes à ce monarque d’une
période trop connue pour être
bien comprise; Louis XVI,
« Francorum et Navarrum
Rex » !

Plus historiques que polé-
miques, ces quelques pages
s’acharneront à bouter hors
de vos cerveaux les idées
reçues que la République
aurait, malgré nos efforts
sincères, réussit à imprimer.

En effet, les hussards noirs,
très à l’aise dans ce cimetière
de la pensée critique qu‘est
l‘école française, ont professé
et professent encore honteu-
sement aux massex informes
et serviles le manque de
volonté de ce Louis XVI 
roi « lourdaud et bovin »,
contraint à l‘immobilisme poli-
tique par son « obésité ».

Véritables fossoyeurs de

l’Intelligence, ces tristes
guignols ne peuvent heureu-
sement rien contre la logique
inexorable des faits de
l’Histoire, qui nous donnent à
voir une tout autre version
des choses. Ils ont beau 
prêcher contre notre « des-
pote », le bilan du court règne
de Louis-Auguste est lumi-
neux !

Ce monarque altruiste s’ef-
força toujours de traquer les
dépenses superflues, les «
vaines gloires » et les
archaïsmes malhonnêtes.
Son souci fut toujours de
favoriser l’harmonie sociale,
la charité et la Justice en plai-
dant et agissant pour la
modernité des institutions,
pour l’éducation d’un peuple
chéri, pour le rayonnement
politique d‘une nation aux
inégalables ressources.

La politique de Louis XVI fut
pleine de mérite et de
courage politique et nous,
étudiants royalistes d’Action
Française, nous nous devons
de le célébrer et de faire
connaître ces choix.

D’autant que la leçon poli-
tique de cette période char-
nière dans l’Histoire est d’une
actualité brûlante.

A son accession au trône,
Louis XVI hérita d’un
royaume en totale situation
de blocage; dette dramatique,
économie inefficace, fiscalité

injuste et improductive,
fronde « intellectuelle »,
corporatismes, société
crispée sur ses droits et non
pas sur ses devoirs…

Toute ressemblance avec
une situation contemporaine
serait… « totalement fortuite
» comme dirait la marionnette
de Chirac Super-Menteur! 

Vous le savez, le pessi-
misme n’est pas de tradition
d’Insurrection. Aussi nous
prions pour que nos camara-
des s’arment de courage et
de patience.

Nous sommes en 1788 et la
fin de nos maux est proche!

La Vérité et la Nature, nos
alliées les plus fortes, rongent
inlassablement l’édifice artifi-
ciel et dictatorial mis en place
pour contraindre nos esprits à
l’oisiveté, au consumérisme
et à la démission intellec-
tuelle.Nos lendemains n’au-
ront pas le mauvais goût
paillard de chanter, mais avec
une jeunesse volontaire et
formée à bonne école,
gageons que la politique
saine et désintéressée refleu-
rira… de concert avec les lys
blancs !

Bonne Année 2008! A
jamais; Vive le Roi !

INSURRECTION .

NOUS SOMMES EN 1788 !
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LA BELGIQUE DÉSOSSÉE
PAR LES PARTIS

Presque 200 jours de
crise, la fin de la crise
semble en effet attein-

te au 194ème jour, un
gouvernement « intérimaire »
pour trois mois, a été formé
par le premier ministre
sortant Guy Verhofstadt à la
demande du Roi et regrou-
pant des représentants des 5
principaux partis.  C'est bel et
biens ces partis qui doivent
être mis en question, car le
système des partis a encore
montré ici a quel point il est
incompatible avec la survie
des nations ! Inexpérience,
arrogance, méconnaissance,
intransigeance, voici ce qui
pour l'organe de presse fran-
cophone de Bruxelles La
libre Belgique a été le cock-
tail parfait pour assurer à la
Belgique la plus longue crise
de son histoire politique 

Cette crise est née des
divergences fondamentales
entre Francophones et Fla-
mands, principalement dans
les domaines économiques
et sociaux plus que d'une
réelle divergence « ethnique »
entre deux nations. Les
flamands sont de culture
économique proche des
pays germaniques où anglo-
saxons, leur ultra-libéralisme
s'accorde donc bien mal
avec des régions wallonnes
dont les richesses naturelles
et minières ont été long-
temps le poumon écono-
mique du pays, mais qui

comme dans le nord de la
France ont basculé dans une
crise profonde lors de l'évolu-
tion des économies euro-
péennes délaissant l'in-
dustrie pour les
services. 

A l'is-
sue du scru-
tin législatif
du 10 juin
2007, un
véritable
numéro
d'équili-
briste fut
proposé
à Yves Le-
terme, son
parti Chris-
t e n - D e m o -
c r a t i s c h e n
Vlaams ( Chrétien
Démocrate, CD&V ) arrivé
en tête des scrutins devait
composer avec le très libéral
Mouvement Réformateur (MR)
et le Centre Démocrate
Humaniste ( cdH ) ce qui
donnait d'ores et déjà une
majorité très asymétrique
entre droite flamande centre
droit et gauche francopho-
nes. Les projets de coalitions
« Orange Bleue » entre ces
trois protagonistes, visant à
réaliser la majorité des 2/3 de
l'assemblée nécessaire a
toute réforme de l'état fédé-
ral, devant se solder par
l'échec total d'abord le 24
Août puis après quelques
tentatives de réanimation,

début Décembre. 
Les seuls accords

au cours des négociations se
sont fait à la marge, sur des

thèmes indirectement
p o l i t i s é s ( E n v i -

r o n n e m e n t  
e t d é v e l o p -

p e m e n t
d u r a b l e ,
s e c t e u r
hosp i ta -
lier... ) et
quelques
accords
s o c i o -
é c o n o -

m i q u e s .
Jugé inca-

p a b l e d e
dépasse r l e

s t a d e d e l a
consultation pour

passer à la décision, Yves
Leterme se voyait adjoindre
par le Roi un « explorateur »
après une série de consulta-
tions des personnalités poli-
tiques les plus caractéris-
tiques. Herman Van Rompuy
(CD & V), l'un des rares
députés flamands à garder
d'importants contacts avec
les personnalités francopho-
nes, a donc été chargé par le
Roi fin Août d '"une mission
d'exploration afin de trouver
une solution à la crise poli-
tique actuelle". 

Plus problématique, Yves
Leterme indépendamment
de ses partenaires franco-
phones avait soutenu la

possibilité de scission de l'ar-
rondissement de Bruxelles-
Hal-Vilvorde en deux arron-
dissements, l'un
francophone, l'autre néerlan-
dophone or ce sujet qui
paraissait anecdotique aux
éditorialistes devait devenir
le symbole de l'intransi-
geance flamande lorsque le
parlement pris forme et que
les groupes flamands mirent
cette idée au centre de leurs
programmes que ce pro-
gramme devienne un ultima-
tum, que finalement ces
mêmes groupes votent cette
scission unilatéralement
suite a quoi les francophones
activèrent une procédure de
« conflit d'intérêt ». Il faut
en comprendre l'importance,
car point de rencontre entre
flamands et francophones,
BHV peut préfigurer l'ensem-
ble de la Belgique.

La réaction du Roi,
ma lheu reusemen t b ien
faible, flirte pourtant avec «
le coup d'Etat » comme l'a
souligné la presse flamande,
tant ses pouvoirs sont limi-
tés. En consultant directe-
ment les différentes factions,
en confiant aux présidents
des deux assemblées un rôle
de médiation, en demandant
aux politiques belges d'"enta-
mer un dialogue sur la pour-
suite de l'élaboration équili-
brée de [leurs] institutions et
un renforcement de la cohé-
sion de [leurs] communau-

Le sort de notre plus proche voisin n'intéresserait il pas la presse française ? Il semble bien qu'en cette
période de fébrilité autour de la « place de la France dans l'Europe », le sort des nations, même des
plus intrinsèquement liées à la France par un lien aussi fort que la langue, ne soit d'ores et déjà plus
d'actualité pour des médias qui préfèrent faire leur Une sur les frasques « people » des hommes poli -
tiques. 

La situation de la Belgique durant ces derniers mois est pourtant extrêmement riche en ensei -
gnements, c'est peu de le dire. Enseignements sur les nations elles-mêmes, sur les États, sur un
système fédéral dans lequel plonge chaque jour un peu plus une Europe qui n'aurait non pas deux ou
trois nations à unir , mais bel et bien 15 ou 16 fois plus avec leurs disparités culturelles, politiques,
sociales, etc. Par ailleurs, pour nous précisément, l'action du Roi dans cette crise est à regarder de
près. Dans les limites que lui imposent les formes parlementaires de la Monarchie Belge, Albert II a su
malgré tout montrer à quel point il était indispensable à la survie de la Belgique, ainsi que l'importance
capitale d'une personnalité indépendante des partis.
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tés". Albert II a empiété sur le
rôle du formateur recentrant
enfin le débat sur l'unité
nationale et non sur les luttes
partisanes. Il n'a certes pas
été ( cela aurait été trop
beau) aussi loin
que Baudoin qui au moment
de la crise du Congo avait
menacer de remplacer les
politicien par des technicien.

La crise poursuivra son
petit bonhomme de chemin «
vaudeville » ou « comique
troupier » diront les éditoria-
listes belges, l'entrée en jeu
du PS francophone, et du
parti écologiste n'aura guère
fait avancer le Schmilblick.
Les interrogations se pour-
suivent sur les partis dans la
danse des 2/3, sortie du
CDH, rôle des libéraux
flamands de l'Open Vld... Les
jours se suivent et se
ressemblent, les articles de
la presse Belge pourraient ne
changer que les noms des
protagonistes d'un jour sur
l'autre...

Encore une fois l'échec
des partis va se concrétiser
grâce au Roi, et a un
Homme, le premier ministre
sortant Guy Verhofstadt
(Open Vld, mais cela paraît
tellement dérisoire ) pourtant
battu aux élections, totale-
ment absent des débuts de la
crise, nullement impliqué
dans les différentes négo-
ciations, il aura suffit de
quelques semaines pour que
le roi le convoque d'abord
pour « l'informer à très court
terme sur la manière de sortir
de l'impasse actuelle et de
prendre tous les contacts
nécessaires à cet effet » ce
qui fait de lui, le titre en
moins, un formateur, en déni
des résultats électoraux bel
et biens enterrés par l'incon-
séquence des élus ! On se
dirige alors inéluctablement
malgré les gesticulations des
uns et des autres vers une
tripartite, entre les libéraux, le
centre, et le PS, certains

p a r t i s q u i a u p a r a v a n t
semblaient centraux comme
le CDH se trouvent dès lors
bel et bien châtiés, et
semblent destinés à l'opposi-
tion (en fait, ils obtiendront un
ministre dans le gouverne-
ment intérimaire ).

Enfin un gouvernement
intérimaire est formé à la
demande du Roi et finalisé le
vendredi précédent Noël par
Guy Verhofstadt, les sonda-
ges divers le voyant bondir
tandis que le désir d'unité de
la Belgique était réaffirmé.

Voilà un bien bel exercice
de style que nos médias ont
certainement eu raison de ne
pas trop détailler pour préser-
ver la tranquillité des bons
esprits républicains et/où
européistes, où pourrait on
trouver sur une si courte
période un tel étalage de
l'échec du système des partis
oublieux de l'intérêt d'une

nation, une telle remise en
cause d'un fédéralisme
supranational, qui se brisant
sur les divergences minimes
entre Wallons et Flamands,
pourrait difficilement il faut
bien l'admettre régir des
populations aussi différentes
que peuvent l'être les nations
Européennes.

Une démonstration aussi
brillante enfin du caractère
indispensable du rôle d'arbi-
tre que ne peut endosser
qu'un Roi... 

Vincent.C.

J’avais décidé de fêter
dignement cette nou-
velle année qui s’an-

nonçait riche en turpitudes
des fanatiques de la bannière
bleue cerclée d’étoiles en
allant réveillonner e soir de
la Saint Sylvestre à Bruxelles
pour étudier l’homo europea-
num delirens dans son milieu
naturel.

Quelle idée saugrenue a
eu cet homme me diriez
vous lecteur ! La boisson
houblonnée si chère à son
cœur lui a-t-elle donc rongé
à ce point les neurones pour
aller s’enliser aussi près de
l’antre de la bête ? Rassurez
vous ! Je jouis, malgré
quelques tares congénitales
de l’entière possession de
mes moyens physiques et
intellectuels (peut-être plus
les uns que les autres,
certes, mas cela ne vous
regarde guère !).

Oui sachant mon allergie
lorsque vient minuit sonne
aux cotillons et aux balourds
avinés coiffés d’un ridicule
chapeau conique aux
couleurs clinquantes et
nauséeuses, il était préféra-
ble pour moi de fuir la France
pour deux jours et de
remplacer la soirée orgiaque
par un restaurant à l’am-
biance feutrée en compagnie
d’une douce créature et de
remplacer les embrassades
lourdaudes mêlées de
renvois sauce rouille dont on
devine vaguement qu’ils
signifient « bonne année »
par un acte politique et
symbolique fort.

Bruxelles jouit malheureuse-
ment dans nos milieux d’une
piètre réputation, peut-être du
fait de la présence de certai-
nes institutions dans cette
belle ville : force est de cons-
tater que celle-ci est char-
mante. Des ruelles étroites
aux restaurants chamarrés !
La grand place à l’architecture
flamande raffinée, bref un petit
paradis d’art et de culture !

Ayant passé un réveillon
d’une extrême sobriété, au
cours duquel la qualité des
mets disputait la palme de
l’excellence aux vins racés,
nous décidâmes ma compa-
gne et moi de pousser
jusqu’à ce lieu tant honnis
qu’est le parlement européen
. Au fur et à mesure de notre
approche, suivant  une de
ces artères noirs qui
menaient au cœur du mons-
tre, les habitations se clairse-
maient, frappante ressem-
blance avec certains arbres
maudits qui éteignent toutes
vies autour d’eux. Quelques
lumières pales  éclairaient ça
et là nos pas quand soudain
: il était là, nimbé d’un halo de
lumière éthérée, tel un vais-
seau fantôme aux mille
sabords de verre échoué sur
les débris de granit et d’acier
des nations. C’était donc là
que chaque jour entrait des
falots pédants croyant mettre
en coupe réglée  les états et
faire entrer la réalité dans les
cadres désuets et rigides
pondus par leurs intelligen-
ces obtuses et sortaient des
directives folles, hématies
dégénérées d’un cœur
nécrosé et emballé. 

Arrivé au pied de l’organe
dégoulinant des liquides de
putréfaction emportés par
l’ondée, les douze coups de
minuit se mirent à sonner :
c’est alors que je me pris à
fredonner un vieil air
rapporté par Léon Daudet
dans ses mémoires en
mettant ses paroles (adap-
tées certes ) à exécutions :

Je hais les eurocrates
et leurs vices
Quand je les rencontre
Je pisse
Contre

Tous mes vœux messieurs
les eurocrates bornés ! Voici
le premier acte militant de
l’année !

Vindex

ESCAPADE À BRUXELLES
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En 1761, Louis XV choi-
sit le Duc de la
Vauguyon, Lieutenant

Général des Armées du Roi,
sévère officier et ambitieux
Tartuffe, afin de s’occuper de
l’éducation de Louis-Auguste,
devenu héritier du trône suite
à la mort de son frère aîné. La
Cour le voyait comme un
homme « inepte et vicieux »
, « dévot pour la galerie mais
vil adulateur ». Le Duc avait
axé le programme éducatif de
son élève autour de quatre
grands thèmes: piété, bonté,
justice, fermeté et allait
dispenser à son élève une
des éducations les plus pous-
sées qu’un monarque de
France reçût.

La technique était assez
innovante bien qu’inspirées
des méthodes scolastiques
classiques; il discutait dans
de longues conversations
avec son élève princier en
l’encourageant à penser par
lui-même, à former son esprit
critique, à approfondir les
textes étudiés. Il lui deman-
dait ensuite de coucher sur
papier des Réflexions. Il ne
s’agissait pas pour le Duc
d’imposer à l’élève un savoir
considéré comme fini, intou-
chable, universel et vrai.
Ainsi, Louis-Auguste, dès

l’âge de 7 ans, étudia Féne-
lon, Montesquieu, La Roche-
foucauld, La Bruyère, David
Hume, etc…

Le genre de formation qu’il
nous faut remettre au goût du
jour!

Celle qui forme des indivi-
dus, des citoyens, des
hommes et des femmes
responsables et conscients,
des esprits critiques aimant la
remise en question, une
formation indépendante qui
ne ménage rien ni personne,
qui mets l‘accent sur l‘indé-
pendance et le doute souve-
rain.

Ne nous voilons pas la
face, notre « gouvernement
de fait » se méfie de ces
étudiants-là; trop intelligents
pour être de paisibles
moutons démissionnaires. Il
se borne plutôt à bourrer le
crâne de savoirs abstraits,
d’idéologie égalitaire, refuse
la pratique du débat d’idées,
de la confrontation des points
de vue et combat farouche-
ment toute pensée alterna-
tive. C’est compréhensible;
sa survie néfaste en
dépends.

Toutefois, bien qu’à la fin
de son éducation, qui corres-
pond à peu près à son acces-
sion au trône, Louis-Auguste

soit un vrai intellectuel érudit
et polyglotte, force est de
constater que son précepteur
n’avait pas vraiment appris à
son royal élève son royal
métier; La Vauguyon avait
négligé l’apprentissage des
Finances et de la politique
étrangère, ou même de le
faire travailler sur les idées
nouvelles des Lumières;
même pour s’en méfier et les
combattre. 

Louis XVI apprit cela sur
le tas et pas dans les
meilleurs conditions, souvent
orienté par des ministres
partisans.

De plus, alors que ses
prédécesseurs avaient vite
connus la vie de camp, la
poudre et les tranchées, lui et
ses frères ne reçurent
aucune éducation militaire.

Autre lacune importante;
les mondanités, le maintien,
les règles de bienséance et
l’étiquette, si importante dans
le monde policé de Versailles
ne lui furent jamais ensei-
gnées. La rancœur des courti-
sans consécutive à l’attitude
détachée du Roi, qu’ils
jugeaient désinvolte et insul-
tante, fut un lourd obstacle lors
de la « Révolution Royale ».

Dizruk Radepticzan

L ’ E D U C A T I O N  D ’ U N

H O N N Ê T E  H O M M E

Hommage à Louis XVI
organisé par les

étudiants
d’Action Française 
le 21 janvier 2007.

Une foule nombreuse
s’ébranle de l’église de
la Madeleine au square

de la Chapelle
Expiatoire construite

durant  la Restauration
en souvenir 

du Roi-Martyr.

La jeunesse de France est
nombreuse ce soir,

elle se donnera rendez-
vous à nos locaux après

la cérémonie pour se
rencontrer et découvrir

notre combat.
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Partie intégrante du
paysage parisien depuis le
XVIè siècle, le Louvre bénéfi-
cie d’une réputation de géant
de la culture. Avec ses 8,5
millions de visiteurs annuels,
ses 60 000 m² d’exposition
et la richesse de ses collec-
tions, il se hisse au sommet
des plus grands musées
mondiaux aux cotés du Getty
Museum et de la National
Gallery de Londres.
Récemment encore, la signa-
ture d’un contrat visant à
exporter une partie des
collections ainsi que la
marque Louvre pour un
nouveau musée à Abou Dabi,
dont l’ouverture est prévu en
2013, confirme cette position. 

Mais si le nom du Louvre
est connu de toutes les
oreilles, son histoire reste
largement ignorée. L’on sait
peu que notre grand musée
français n’a ouvert ses portes
au public qu’en 1793 au
cours de la période troublée
de la Convention Nationale,
plus de 250 ans après son
édification par François 1er.
Par ailleurs, l’Histoire occulte
que Louis XVI soit l’un des
grands initiateurs de ce
projet, après que sont grand
père Louis XV lui en ai
suggéré l’idée. Rappel des
faits pour mieux comprendre
la politique culturelle résolu-
ment moderne du dernierre-
présentant de la monarchie
absolue française. 

Les prémices du musée du
Louvre remontent à 1750. Le
Palais du Luxembourg
présente alors pour la
première fois les plus belles
œuvres de la collection
royale. Ouverte au public,
cette exposition connaît un
grand succès et est réédité
jusqu'en 1785. Charles de La
Billarderie, comte d’Angiviller,
nommé surintendant des

bâtiments du Roi en 1774,
prend conscience de la
nécessité de développer la
muséologie en France, et
élabore dès 1784 un projet

pour faire du Louvre, resté à
l’état de chantier depuis le
règne de Louis XIV, un grand
musée national ouvert au
public. Ce projet, présenté à
Louis XVI, est tout de suite
approuvé. Il s ’agit pour le roi
de continuer la politique de
rénovation urbaine amorcée
par Louis XIV pour embellir
Paris, mais aussi rendre
accessible au public les
collections royales afin de
créer une mémoire historique
et artistique collective, tout en
promouvant le patrimoine
français. De même, aborder
l’Art de façon pédagogique
reflète, dans une certaine
mesure, l’entente entre Louis
XVI et les Lumières, et
annonce les débuts de la
muséologie telle qu’elle est
conçue aujourd’hui. 

Le comte d’Angiviller a
donc carte blanche pour
donner vie à son projet. Il
engage l’architecte Jacques-
Germain Soufflot pour termi-
ner la Cour Carrée dont
Jacques Lemercier était le
dernier en charge, puis
réalise la colonnade à l’exté-
rieur de la Cour Carrée. Le
style de Soufflot montre un
très net penchant pour l’archi-
tecture antique, annonçant
par là les débuts du mouve-
ment Néoclassique en
France. Concernant la
Grande galerie, d’autres
idées de Soufflot, comme la
construction d’une voûte en

brique pour améliorer la
protection contre les incen-
dies, le renforcement général
des planchers et l’améliora-
tion de l’éclairage par l’ajout

de fenêtre, ne purent aboutir
par manque de moyens
financiers. 

L’autre grande action de
Louis XVI fut de confier à La
Billarderie la charge d’enrichir
les collections royales afin
que celle-ci soit aux propor-
tions de la Grande galerie. Le
goût du comte d’Angiviller
pour le Néoclassicisme l’en-
couragea à promouvoir des
artistes comme Jacques
Louis David, à qui il
commanda Le Serment des
Horaces dès 1784. Tout en
privilégiant l‘achat de ta-
bleaux français, le comte
profita des fonds débloqués
par le roi pour enrichir le futur
musée du Louvre avec 
des tableaux européens,
comblant ainsi les lacunes, et
amenant le nombre d’œuvres
de la collection royale à envi-
ron 2500 pièces. Le travail de
La Billarderie a ainsi été
déterminant puisqu’il a
préparé le Louvre à assurer
son nouveau statut de
musée, tant par la rénovation
des infrastructures que par
l’enrichissement de la collec-
tion. 

Si Louis XVI n’a pas pu
assister à l’ouverture du
musée, il savait avant sa
mort que ce projet serait bel
et bien réalisé. Pendant la
Révolution, le Louvre fut
épargné car il avait déjà
perdu de sa dimension
symbolique depuis que

Versailles a été choisie
comme résidence royale.
L’Assemblée Nationale nais-
sante reprit le projet du
comte d’Angiviller, et le 6 mai
1791 vota une loi visant à
faire du Louvre une institution
muséale. Les grandes figu-
res de la Révolution s’empa-
rèrent à leur tour du concept
élaboré par le comte
d’Angiviller. On trouva parmi
eux l’abbé Grégoire qui dans
un mémoire condamna le
vandalisme des œuvres
d’art, et encouragea la
conservation ainsi que l’ou-
verture au public du musée
du Louvre pour élaborer une
« mémoire collective »; idée
que Louis XVI et La
Billarderie avait déjà pres-
senti. Le 10 août 1793, sept
mois après la mort du roi, le
musée du Louvre fut officiel-
lement inauguré. Au départ, Il
ne fut ouvert au public que le
dimanche, le reste de la
semaine étant réservé à
l’étude des artistes. 

On le comprend donc,
même si la crise financière du
royaume ne permit pas a
Louis XVI d’inaugurer le
musée du Louvre durant son
règne, la République ne peut
qu’être reconnaissante de
l’action qu’il mena afin de
rendre l’art accessible au plus
grand nombre et faire rayon-
ner le patrimoine français à
travers le monde. Louis XVI,
accompagné de ses surinten-
dants, ont offert avec la créa-
tion du musée du Louvre une
grande leçon de civisme et
ont amorcés une nouvelle
réflexion sur la notion
d’Histoire de l’Art et de
muséographie, dont tous les
musées du monde sont
encore redevables aujourd’-
hui. 

Thomas M.

LOUIS XVI ET LA NAISSANCE DU

MUSÉE DU LOUVRE

Toute l’actu est sur: www.afe-blog.com
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Les liens entre les
familles de Bourbon et
Stuart sont complexes

et remontent à 1625.
D’un côté de la Manche,

voici Louis XIII, roi de
France, qui règne avec sa
naturelle bonté sur notre
terre bénie. De l’autre côté,
Charles Ier, catholique, roi
depuis peu, gouverne un
peuple protestant -dans tous
les sens du terme-, farouche
et rebelle. Comme dans un
conte de fées, les deux rois
décident de sceller leur
amitié en organisant un
mariage entre les deux
familles: Henriette-Anne de
France, sœur de Louis XIII et
fille d’Henri IV, épouse donc
Charles d’Angleterre en
1625.

Ils eurent de nombreux
enfants, trois fils et quatre
filles, mais hélas ne connu-
rent que peu le bonheur
conjugal.En effet, la catholi-
cité de la Reine étais loin de
plaire aux anglicans, qui
cultivaient un profond res-
sentiment anti-catholique
depuis la mort d‘Elisabeth Ist
et la prise de pouvoir de la
dynastie Stuart.

Une guerre civile éclata en
1642, sur fond de crise finan-
cière, de querelle religieuse
et de luttes d’influences dans
un pays d’angliches épris de
libertés mises sur papier. La
Monarchie tombe une
première fois avec la tête de
Charles Ier, en 1649. Puis se
relève en 1660 avec Charles
II, fils du décapité, puis
rechute en 1688 avec l‘évic-
tion de Jacques II, frère du
précédent (complexe, vous
avais-je dit).

Résumons nos affaires. En
1688, la famille Stuart,
dynastie légitime d’Angle-
terre, est foutue dehors.
Jacques II va se réfugier en
France, en vertu de ses liens
forts avec le roi de ce beau
pays, notre beau Louis XIV.
Des liens forts? Oui, ils sont
cousins ! N’oublions pas que
Louis XIV est le fils de Louis
XIII et que la sœur de ce
dernier est la mère de
Jacques II ! Ah… le charme
discret des arbres généalo-
giques!

Partant de là, la monarchie
française n’aura de cesse de
protéger ses cousins contre
la Maison d‘Orange-Nassau,
venue de Hollande, usurpa-
trice du trône d‘Angleterre.
Elle leur octroie le château
de Saint-Germain en Laye
pour qu’il puisse organiser
un point de ralliement pour
tous les partisans du roi; les
« Jacobites ».

Leurs espoirs politiques
d’une restauration seront
souvent utilisés par nos
monarques qui relançaient la
propagande en faveur du
prétendant Stuart à chaque
fois qu’un conflit opposait la
France et l’Angleterre. Il
s’agissait d’un moyen facile
de déstabiliser le pouvoir en
place, de favoriser les dissi-
dences, de foutre le boxon
en Albion!

Le changement opéré par
Louis XVI est de taille. Il
traduit sa profonde moralité
et sa droiture politique exem-
plaire.

Refusant les effets pervers
d’une guerre civile, qu’il
considéra toujours comme «
le plus grand des maux pour

un peuple », le roi prit le
parti d’éconduire le « Comte
d’Albanie », petit-fils de
Jacques II et prétendant au
trône, afin de ne pas jeter sur
le feu grand-breton, une
huile dont il connaissait le
potentiel meurtrier et l’odeur
déloyale.

Plus jeune, il avait étudié
les répressions menées par
la Couronne anglaise contre
les soulèvements populaires
irlandais et écossais, catho-
liques et favorables aux
Stuarts. Les expéditions de
1651, 1714-1715, 1745-
1746, ayant pour but la
restauration des Stuarts
avaient été noyées dans le
sang du peuple, et Louis XVI
dans ses Réflexions enfanti-
nes, exprimait sa peine
devant « ces gens qui payent
l’impôt du monarque ».

Plutôt que d’utiliser le
prétendant comme un pion
stratégique et de jouer avec
son espoir, comme le fit un
certain Général en exil à
Londres avec un certain «
D’Orléac » dans les années
quarante… Le roi exprima
tout net sa position, sans
détour, coupant court à tout
hypothétique retour de la
famille damnée sur la Perfide
Albion et ce, malgré les
conseils de ses ministres les
plus proches, imposant sa
vue par la droiture de l‘esprit.

Que cet exemple est éloi-
gné de la politique criminelle
menée par ce mauvais play-
boy show-man de Bernard
Kouchner!

Cet assoiffé de désordre
orné de la bannière états-
unienne et armé du droit
d’ingérence se permets de
mettre son pois chiche de
droits-de-l’hommiste partout
où cela lui plait. Par ses
prises de position roman-
tiques, ringardes et hypocri-
tes, il attire les foudres du
Monde -non pas sur son
gouvernement de nantis-
mais bien sur la France et

sur ses ressortissants, qui
vont finir par être mécham-
ment assimilé aux néo-impé-
rialistes d‘Outre-Atlantique.
Quelle image ont les expa-
triés français après les intru-
sions de M. Kouchner dans
le champ politique iranien,
turc, tchadien ou népalais ?
Après l’immonde épisode de
la Guerre du Kosovo, où la
République Française a
participé à cette boucherie
contre nos frères serbes
chrétiens combattant l’Islam
conquérant, il est à redouter
qu’aucune zone du globe ne
soit à l’abri de la prose
écoeurante de ce VRP du
Nouvel Ordre Mondial en
costume italien et casque
bleu qui traite avec autant
d‘égard un chef d’État et une
lessiveuse à tapis. La France
mérite mieux!

La loyauté et la droiture
devant des principes de
charité politique, l’indépen-
dance de la décision, le
respect des peuples devant
les différences, leur droit à la
souveraineté sont des vertus
politiques que seul un
monarque peut nous appor-
ter aujourd’hui. Louis XVI, en
son époque, donna une défi-
nition neuve de sa fonction,
en introduisant l’idée qu’il
n’est pas de bon roi qui ne
soit bon père du peuple, un
peuple uni dans la diversité,
sous le haut arbitrage d’un
symbole humain et popu-
laire.

Olbatar.

En décembre 1774, quelques mois après son sacre,
Louis XVI entreprends de rompre les liens poli -
tiques traditionnels qui unissaient la Maison de
France et la Maison S tuart, ancienne dynastie
régnante d’Angleterre. Insurrection vous livre les
clés de compréhension de cette décision, ô
combien éclairante sur une certaine vision de la
politique étrangère.

LOUIS XVI ET LES STUARTS
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Nous sommes en 1763.
La guerre de Sept
Ans, après de longs

mois de négociations, prend
fin. La France signe le Traité
de Paris avec l’Angleterre et
l’Espagne et cède malgré elle
l’immense territoire de la
Nouvelle-France aux anglais,
qui prennent ainsi le contrôle
d’un puit de richesses natu-
relles intarissables s’éten-
dant sur l’ensemble du
Midwest nord-américain ainsi
que sur une partie du
Canada. Seules restent au
royaume de France les îles
du Cap-Breton et de Saint
Pierre-et-Miquelon, au large
du Canada, ainsi que les
lucratives possessions de la
Guadeloupe et de la
Martinique dans les Antilles.
L’état de Louisiane, qui
comptait parmi les meilleures
possessions coloniales fran-
çaises, avait déjà été cédé
aux Espagnoles en 1762 lors
du traité de Fontainebleau.

La France, propriétaire des
colonies depuis le XVIè
siècle, sort donc de la guerre
affaiblie économiquement et
territorialement, humiliée par
l’Angleterre, qui s’empresse
de renforcer sa doctrine d’ex-
ploitation du Nouveau Monde
sans respect pour les colons
américains, qui n’ont aucune
représentation politique à la
Chambre des communes de
Londres. L’idée d’une révolte
semble s’affirmer progressi-

vement ; elle avait commen-
cée à se profiler dès 1756
alors que l’oppresseur
anglais tirait allègrement
dans les caisses américaines
pour financer la guerre de
Sept Ans. Sans liberté de
commerce,
a c c a b l é s
par une
série de
nouveaux
impôts, et
interdits de
droit de
propriété, la
g u e r r e
s e m b l e
inév i tab le
par les
c o l o n s
américains. Elle éclate effec-
tivement en 1775 avec le
boycott des produits anglais
et des émeutes à Boston, et
le 4 juillet 1776 Thomas
Jefferson transmet au
Congrès de Philadelphie La
Déclaration d’Indé-pendance
des Etats-Unis, dont l’idéolo-
gie est largement inspirée
des écrits de John Locke. 

Le début du conflit annonce
une défaite inévitable des
Etats-Unis. Déchiré au lende-
main de la Déclaration
d’Indépendance entre loya-
listes qui défendent les inté-
rêts anglais et les patriotes,
qui souhaitent l’indépen-
dance, les Américains
entrent dans un conflit civil
périlleux avec peu d’atouts

de leur côté: l’Armée patriote
confiée au Général
Washington s’appuie sur des
milices d’état inexpérimen-
tés, en nombre insuffisant,
sans armes ni flotte face à la
puissante marine anglaise.

Certes les
m i l i c e s
p a t r i o t e s
remportent
q u e l q u e s
b a t a i l l e s
(notamment
à Lexington
en avril
1775), mais
ceux-ci ont
désespéré-
ment besoin
d’une aide

matérielle que seule
l’Europe, seule la France
peut apporté.

Et la France s’est en effet
engagée dans le conflit.
Cette intervention ne s’est
pourtant pas faite dans le
consensus général. Elle est
avant tout dû à la perspica-
cité de Louis XVI. Dès son
arrivée au pouvoir en 1774,
celui-ci entame la création
d’une flotte qui peut pour la
première fois rivaliser avec
les navires anglais. En
faisant cela, le but de Roi de
France n’est pas tant de
reconquérir l’espace colonial
français que d’empêcher
d’étendre celui de l’Angle-
terre. Lors du commence-
ment du conflit d’Indé-

pendance, le dégoût profond
de Louis XVI pour la guerre
le rend dans un premier
temps défavorable à un
engagement français en
Amérique ; cet engagement
qui achèverait de ruiner la
France, et qui pourrait
réveiller chez les citoyens
français des revendications
républicaines semblables à
celles des patriotes. 

Quelques figures importan-
tes contribuent cependant à
faire changer l’avis du Roi.
Citons dans un premier
temps Benjamin Franklin,
ambassadeur des Etats-Unis
en France, qui rallia le peuple
français à la cause améri-
caine, faisant ainsi partir de
nombreux soldats volontaires
outre Atlantique. Motivé par
des ambitions personnelles
ou des idéaux de liberté, de
nombreux volontaires fran-
çais s’embarquèrent pour
l’Amérique, parmi lesquels :
Pierre Charles l’Enfant et le
marquis de La Fayette.
L’écrivain et espion français
Pierre Augustin Beau-
marchais, le comte de
Broglie (prononcer de Breuil)
et le ministre des affaires
étrangères le comte de
Vergennes convainquent
éga-lement Louis XVI d’en-
gager dès 1776 une aide
clandestine en faveur des
Etats-Unis, apportant du
matériel et de l’argent qui
procure un soutient modeste
mais non négligeable. Au-
delà d’une simple revanche
face à l’humiliation du Traité
de Paris, la raison de l’enga-
gement de Louis XVI est
prag-matique : « Si nous
sommes obligés de faire la
guerre à l’Angleterre, ce doit
être pour défendre nos colo-
nies et réduire l’hégémonie
britannique, non pour recon-
quérir des territoires. En

1 7 7 8  –  1 7 8 3
L’ENGAGEMENT DE LA FRANCE DANS LA

RÉVOLUTION AMÉRICAINE
L’engagement de Louis XVI dans la guerre d’Indépendance des Et ats-Unis est
sujet à de nombreux p aradoxes. Le Royaume de France, au prix de nombreux
sacrifices, a permis grâce à son soutien de couper court à l’oppression
mercantile de l’Angleterre sur les Et ats-Unis d’Amérique, qui deviennent p ar là
le plus grand p ays démocratique du monde. Dans le même temp s, le conflit
d’Indépendance acheva de ruiner l’économie d’une France endetté et a eu
sans doutes pour conséquence néfaste de précipiter l’idée d’une République,
comme alternative viable à la Monarchie. Avoir ces fait s à l’esprit permet de
nous interroger . Quelles sont les raisons de l’engagement de Louis XVI dans
la Révolution Américaine ? Quelles ont été les conséquences de cet acte pour
notre p ays ? Les quelques lignes qui suivent apportent un début de réponse.
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soutenant la rébellion et en la
séparant de ses colonies,
nous avons une chance d’af-
faiblir son commerce. »

Motivé par le désir de
renouer des relations
commerciales privilégiés
avec l’Amérique, Louis XVI
s’engage donc officiellement
dans le conflit le 6 février
1778 en signant un traité
d’amitié et d’alliance officielle
avec les Etats-Unis
d’Amérique. La France
reconnaît l’indépendance
des Etats, tandis que ceux-ci
reconnaissent les posses-
sions françaises en Amérique
et s’engagent à les protéger.
Dès 1778 et jusqu’à la fin du
conflit en 1783, la France
engage plusieurs conflits
terrestres et marins. Sur mer,
l’enjeu principal est d’empê-

cher la flotte anglaise de ravi-
tailler ses troupes en
Amérique, ce à quoi la
France réussit. Sur terre, les
exploits du marquis de La
Fayette ainsi que du comte
de Rochambeau lors de la
bataille décisive de Yorktown
en 1781 mettent les anglais
en fuite et marque le début
de la défaite anglaise finale,
concrétisée par le Traité de
Paris en 1783 où les britan-
niques  reconnaissent l’indé-
pendance des treize colonies
américaines. 

Malgré l’action que la
France a menée pour libérer
les Etats-Unis, le bilan au
lendemain de la guerre reste
mitigé pour Louis XVI et ses
ministres. Certes la France
récupère certains des territoi-
res concédés aux anglais en

1763, mais elle n’atteint pas
son objectif premier de deve-
nir le partenaire privilégié des
Etats-Unis d’Amérique. Dès
1783, les Américains abro-
gent le Traité en reprenant le
commerce avec la Grande-
Bretagne. La principale
récompense que la France
tire de son engagement
auprès des américains est le
prestige international et la
gratitude des Etats-Unis ; un
gain bien maigre face aux 3
milliards de livres tournois
que Louis XVI a débloqué
pour le soutien américain
(Une livre tournois équivau-
drait aujourd’hui à 8 euros).
La plus grande défaite pour
le Roi reste le fait que la
victoire américaine soit
perçue comme un triomphe
de la philosophie impérialiste
des Lumières, et non comme

la démonstration concrète du
respect de la variété géopoli-
tique que soutenait Louis
XVI. 

Etonnement, il semble que
les Etats-Unis actuels aient
pris la place de l’Angleterre
du XVIIIè siècle, tentant par
tous les moyens possibles
d’étendre son influence sur
l’ensemble de la planète.
Doit-on imposer son idéolo-
gie et détruire d’autres cultu-
res à des fins purement
financières, ou, à l’image de
Louis XVI, promouvoir la
variété géopolitique ? Faut-
il, comme l’enseigne Jacques
Bainville, laisser au peuple le
droit de disposer de lui-
même ? Nul besoin d’écrire
la réponse ici, elle vous aura
déjà été donnée par le bon
sens. 

Thomas M.

Le 1er et 3e jeudi de chaque mois, lisez 
disponible en kiosque et dans la rue, journal vendu dans la tradition des camelots du Roi
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L
a Révolution
Française n’a pas
seulement été le
temps des guer-
res civiles, des

exécutions sommaires, des
règlements de comptes, des
massacres de populations,
des génocides… Ce fut
également l’âge d’or des
intrigues, et une époque
bénie pour les ambitieux
menteurs, populistes et
comploteurs, vigoureux
ancêtres de nos politicards
d‘aujourd‘hui.

Le procès du roi Louis XVI
en 1792 donna une belle
occasion à ces fieffés
salauds de s’illustrer dans la
mauvaise foi et de faire
montre de l’art -tout français-
de faire passer des vessies
pour des lanternes.

Tout commence le 20
novembre 1792, lorsque le
citoyen Roland, Ministre de
l’Intérieur et membre du
Conseil exécutif, présente à
l’Assemblée Nationale des
documents compromettants
pour la défense du roi.

Trouvées dans une colos-
sale armoire de fer, «
soigneusement dissimulée
» au Palais des Tuileries, «
dans un corridor obscur,
fermé aux deux bouts,
derrière un panneau de
boiserie, dans un trou creusé
dans le mur et fermé par une
porte en fer munie d'une
serrure de sûreté », plus de
700 lettres de la main du
souverain apporteraient la
preuve formelle du double
jeu mené par le « despote ».

Après arrachage des serru-
res par l’artisan les ayant
réalisées, Gamain, le
Ministre -qui devait disposer
du regard flash de
Superman- examine les
papiers; il en déduit fiévreu-
sement que ces pièces sont

d’une importance capitale
pour le procès et les consi-
gne aux Archives, où elles
seront dépiautées par une
commission.

Il en résulte après analyse
précise -mais au résultat non
révélé au public- que les
pièces « soigneusement
dissimulées » ne sont en
aucun cas des lettres secrè-
tes, encore moins des
correspondances avec des
puissances ennemies, mais
bien des pièces administrati-
ves; relatives au clergé, sa
correspondance avec le
pape, avec des évêques,
des réclamations de la part
de sujets, des factures pour
sa Maison Militaire, pour des
économies d’équipement,
pour l’entretien de domaines,
etc…Rien de suspect ! Rien !

La seule rumeur de la
présence aux Tuileries d’une
armoire secrète contenant
des dossiers inconnus,
suffira à faire fantasmer
toute la presse crasseuse de
l’époque. Son public pari-
sien, friand de ragots débi-
les, peu regardant sur la
vérité des faits, et avalant les
bêtises par feuilles entières,
est ravi de voir ce déchaîne-
ment de haine contre un
souverain qui ne bénéficie
plus de l’assise populaire
d’antan. On imagine donc
des correspondances avec
le Duc de Brunswick, chef
des Armées prussiennes,
avec l’empereur d’Autriche,
François-Joseph, son
neveu…

Les gazettes reprennent en
coeur l’iconographie -deve-
nue classique- du roi
cochon, intriguant pour sa
restauration famélique et
pour conforter les intérêts
étrangers des tyrans couron-
nés.On assiste aux débuts
de l’utilisation de la presse

comme une arme massive
de destruction politique,
largement perfectionnée
depuis par ces immondes
jacobins.

Cette reprise par la presse
est une aubaine pour les
républicains instaurant le
procès de Louis XVI. La
foule est manipulée, acquise
à la cause de la République
à force de mensonges mis
sur papier.

Le Ministre Roland, qui
nourrit une rancœur aigue
pour le monarque, n’avait
jamais digéré l’humiliation de
son renvoi « pour incompé-
tence », en juin 1792; il tiens
là sa revanche, mûrement
réfléchie.

En effet, l’Armoire de fer est
une pure invention, un coup
monté dont les effets pervers
ont sans doute dépassé les
espérances même de ses
auteurs.

Qui peux croire aujourd’hui
que le Roi de France entre-
posait ses papiers les plus
secrets dans une armoire
protégée par une serrure
fantoche -rapidement
crochetée par un pseudo
serrurier- située à l’extérieur
de l’armoire (!) et dont la clé
qui permets son ouverture
est également utilisable sur «
un placard dans le petit
Cabinet du ci-devant Roi, et
deux armoires dans son
grand Cabinet» ?

Cette armoire fût vraisem-
blablement commandée par
Roland, alors intendant du
Palais des Tuileries, qu’il
connaît comme sa poche
puisqu’il y a son bureau
depuis des années. Aidé de
Gamain, gardien de l'atelier
et du laboratoire du Roi à
Versailles 

fils de maître serrurier mais
piètre praticien, et de
Heurtier, Inspecteur général

des Bâtiments Nationaux, il
réussit cette machination de
main de maître, bien que
reposant sur un amateu-
risme presque cocasse.

Attaque psychologique et
médiatique contre le souve-
rain et son intégrité, l’Affaire
de l’Armoire de Fer contribua
à saper l’appui populaire du
souverain et à accentuer les
critiques et la confiance de
leurs auteurs.

La démarche était au fond
très moderne, sans conteste;
le scénario était habilement
construit, psychologique-
ment redoutable.

Lors du procès, Le Roi
affirme ne jamais avoir eu
connaissance de cette
armoire, répond fermement
à chaque question, mais si
l'on se place selon le point
de vue "officiel", qui veut que
ce soit lui qui ai fait cons-
truire l'Armoire, alors ses
dénégations paraissent
aussitôt bien faibles et bien
maladroites, comme lors-
qu'on nie l'évidence. On
introduit dans le discours
une allusion à la fameuse
Armoire, dont le Roi nie
connaître l'existence; puis on
présente des pièces à l'ac-
cusé, en laissant entendre
qu'elles ont été trouvées
dans la dite Armoire, et le
Roi finit par admettre qu'il en
reconnaît certaines, oui...
Qu'en déduisez-vous?

Les bredouillements que
les journalistes prêtent
volontiers, à l'époque, au Roi
achèvent de convaincre...

L'histoire est restée, telle
qu'elle avait été inventée par
le ministre Roland et par ses
amis. Elle est même deve-
nue l'Histoire, telle qu'on la
raconte encore, aujourd'hui.

A.Mazouriak

L’ARMOIRE DE FER; ANCÊTRE DE

CLEARSTREAM ?
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Dossier : Louis XVI

« Au nom de la très Sainte T rinité,
du Père, du fils et du Saint-Esprit.
Aujourd'hui vingt-cinquième de décembre mil sept cent quatre
vingt douze. Moi Louis seizième du nom, Roi de France, étant
depuis plus de quatre mois enfermé avec ma famille dans la
Tour du T emple à Paris, par ceux qui étaient mes sujets, et
privé de toute communication quelconque, même depuis le
onze du courant avec ma famille. De plus impliqué dans un
Procès dont il est impossible de prévoir l'issue à cause des
passions des hommes, et dont on ne trouve aucun prétexte ni
moyen dans aucune loi existante, n'ayant que Dieu pour
témoin de mes pensées, et auquel je puisse m'adresser . Je

déclare ici en sa présence, mes dernières volontés et mes sentiments.
Je laisse mon âme à Dieu mon créateur , et je le prie de la recevoir dans sa miséricorde, de ne pas

la juger d'après ses mérites, mais par ceux de Notre Seigneur Jésus Christ qui s'est of fert en sacri -
fice à Dieu son Père, pour nous autres hommes, quelque indignes que nous en fussions, et moi le
premier .

Je meurs dans l'union de notre sainte Mère l'Église Catholique, Apostolique et Romaine, qui tient
ses pouvoirs par une succession non interrompue de S t Pierre auquel Jésus-Christ les avait
confiés. Je crois fermement et je confesse tout ce qui est contenu dans le Symbole et les comman -
dements de Dieu et de l'Église, les Sacrements et les Mystères tels que l'Église Catholique les
enseigne et les a toujours enseignés. je n'ai jamais prétendu me rendre juge dans les dif férentes
manières d'expliquer les dogmes qui déchirent l'Église de Jésus-Christ, mais je m'en suis rapporté
et rapporterai toujours, si Dieu m'accorde vie, aux décisions que les supérieurs Ecclésiastiques
unis à la Sainte Église Catholique, donnent et donneront conformément à la discipline de l'Église
suivie depuis Jésus-Christ Je plains de tout mon cœur nos frères qui peuvent être dans l'erreur ,
mais je ne prétends pas les juger , et je ne les aime pas moins tous en Jésus-Christ suivant ce que
la charité Chrétienne nous l'enseigne.

Je prie Dieu de me pardonner tous mes péchés, j'ai cherché à les connaître scrupuleusement, à
les détester et à m'humilier en sa présence, ne pouvant me servir du Ministère d'un Prêtre
Catholique. Je prie Dieu de recevoir la confession que je lui en ai faite, et surtout le repentir profond
que j'ai d'avoir mis mon nom, (quoique cela fut contre ma volonté) à des actes qui peuvent être
contraires à la discipline et à la croyance de l'Église Catholique à laquelle je suis toujours resté
sincèrement uni de cœur . Je prie Dieu de recevoir la ferme résolution ou je suis, s'il m'accorde vie,
de me servir aussitôt que je le pourrai du Ministère d'un Prêtre Catholique, pour m'accuser de tous
mes péchés, et recevoir le Sacrement de Pénitence.

Je prie tous ceux que je pourrais avoir of fensés par inadvertance (car je ne me rappelle pas
d'avoir fait sciemment aucune of fense à personne), ou à ceux à qui j'aurais pu avoir donné de
mauvais exemples ou des scandales, de me pardonner le mal qu'ils croient que je peux leur avoir
fait.

Je prie tous ceux qui ont de la Charité d'unir leurs prières aux miennes, pour obtenir de Dieu le
pardon de mes péchés.

Je pardonne de tout mon cœur à ceux qui se sont fait mes ennemis sans que je leur en aie donné
aucun sujet, et je prie Dieu de leur pardonner , de même que ceux qui par un faux zèle, ou par un
zèle mal entendu, m'ont fait beaucoup de mal.

Je recommande à Dieu, ma femme, mes enfants, ma sœur , mes Tantes, mes Frères, et tous ceux

TESTAMENT DE LOUIS XVI
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qui me sont attachés par les liens du Sang, ou par quelque autre manière que ce puisse être. Je prie
Dieu particulièrement de jeter des yeux de miséricorde sur ma femme, mes enfants et ma sœur qui
souf frent depuis longtemps avec moi, de les soutenir par sa grâce s'ils viennent à me perdre, et tant
qu'ils resteront dans ce monde périssable.

Je recommande mes enfants à ma femme, je n'ai jamais douté de sa tendresse maternelle pour eux;
je lui recommande surtout d'en faire de bons chrétiens et d'honnêtes hommes, de leur faire regarder
les grandeurs de ce monde-ci (s’ils sont condamnés à les éprouver) que comme des biens dange -
reux et périssables, et de tourner leurs regards vers la seule gloire solide et durable de l'Éternité. Je
prie ma sœur de vouloir bien continuer sa tendresse à mes enfants, et de leur tenir lieu de Mère, s'ils
avaient le malheur de perdre la leur .

Je prie ma femme de me pardonner tous les maux qu'elle souf fre pour moi, et les chagrins que je
pourrais lui avoir donnés dans le cours de notre union, comme elle peut être sûre que je ne garde
rien contre elle si elle croyait avoir quelque chose à se reprocher .

Je recommande bien vivement à mes enfants, après ce qu'ils doivent à Dieu qui doit marcher avant
tout, de rester toujours unis entre eux, soumis et obéissants à leur Mère, et reconnaissants de tous
les soins et les peines qu'elle se donne pour eux, et en mémoire de moi. je les prie de regarder ma
sœur comme une seconde Mère.

Je recommande à mon fils, s'il avait le malheur de devenir Roi, de songer qu'il se doit tout entier au
bonheur de ses Concitoyens, qu'il doit oublier toute haine et tout ressentiment, et nommément tout
ce qui a rapport aux malheurs et aux chagrins que j'éprouve. Qu'il ne peut faire le bonheur des
Peuples qu'en régnant suivant les Lois, mais en même temps qu'un Roi ne peut les faire respecter , et
faire le bien qui est dans son cœur , qu'autant qu'il a l'autorité nécessaire, et qu'autrement, étant lié
dans ses opérations et n'inspirant point de respect, il est plus nuisible qu'utile.

Je recommande à mon fils d'avoir soin de toutes les personnes qui m'étaient attachées, autant que
les circonstances où il se trouvera lui en donneront les facultés, de songer que c'est une dette sacrée
que j'ai contractée envers les enfants ou les parents de ceux qui ont péri pour moi, et ensuite de
ceux qui sont malheureux pour moi. Je sais qu'il y a plusieurs personnes de celles qui m'étaient atta -
chées, qui ne se sont pas conduites envers moi comme elles le devaient, et qui ont même montré de
l'ingratitude, mais je leur pardonne, (souvent, dans les moment de troubles et d'ef fervescence, on
n'est pas le maître de soi) et je prie mon fils, s'il en trouve l'occasion, de ne songer qu'à leur malheur .

Je voudrais pouvoir témoigner ici ma reconnaissance à ceux qui m'ont montré un véritable attache -
ment et désintéressé. D'un côté si j'étais sensiblement touché de l'ingratitude et de la déloyauté de
gens à qui je n'avais jamais témoigné que des bontés, à eux et à leurs parents ou amis, de l'autre, j'ai
eu de la consolation à voir l'attachement et l'intérêt gratuit que beaucoup de personnes m'ont
montrés. Je les prie d'en recevoir tous mes remerciements; dans la situation où sont encore les
choses, je craindrais de les compromettre si je parlais plus explicitement, mais je recommande
spécialement à mon fils de chercher les occasions de pouvoir les reconnaître.

Je croirais calomnier cependant les sentiments de la Nation, si je ne recommandais ouvertement à
mon fils MM. de Chamilly et Hue, que leur véritable attachement pour moi avait portés à s'enfermer
avec moi dans ce triste séjour , et qui ont pensé en être les malheureuses victimes. Je lui recom -
mande aussi Cléry des soins duquel j'ai eu tout lieu de me louer depuis qu'il est avec moi. Comme
c'est lui qui est resté avec moi jusqu'à la fin, je prie M. de la Commune de lui remettre mes hardes,
mes livres, ma montre, ma bourse, et les autres petits ef fets qui ont été déposés au Conseil de la
Commune.

Je pardonne encore très volontiers a ceux qui me gardaient, les mauvais traitements et les gênes
dont ils ont cru devoir user envers moi. J'ai trouvé quelques âmes sensibles et compatissantes, que
celles-là jouissent dans leur cœur de la tranquillité que doit leur donner leur façon de penser .

Je prie MM. de Malesherbes, T ronchet et de Sèze, de recevoir ici tous mes remerciements et l'ex -
pression de ma sensibilité pour tous les soins et les peines qu'ils se sont donnés pour moi.

Je finis en déclarant devant Dieu et prêt à paraître devant lui, que je ne me reproche aucun des
crimes qui sont avancés contre moi.

Fait double à la T our du T emple le 25 Décembre 1792.
Louis. »
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DERNIERS INSTANTS

A
insi, Louis XVI se
rendit-il à son
procès, à la
demande du maire

de Paris, du général
Santerre et de Chaumette
qui vinrent le chercher à la
prison du Temple, où le
monarque était si injuste-
ment enfermé . Le roi s'assit
dans la voiture entourée de
soldats et ne dit pas un mot
La foule aussi, venue en
masse pour voir le cortège,
resta silencieuse à la vue de
Louis XVI qui, stoïque, se
résignait au terrible destin
qu'il avait déjà deviné.Il était
lucide sur son sort.Dans son
esprit, ce procès n'était qu'un
simulacre. L'avenir lui donna
raison... Le roi entra simple-
ment dans la Convention,
entouré de deux soldats,
comme s'il s'agissait d'un
criminel. A peine est-il arrivé
que Barère de Vieuzac, jaco-
bin haineux, s'exclame d'une
voix sourde dans le silence
général : " Louis, la nation
vous accuse, l'Assemblée
nationale a décrété le 3
décembre que vous serez
jugé par elle ; le 6 décembre,
elle a décidé que vous seriez
conduit à la barre. On va
vous lire l'acte énonciatif des
délits qui vous sont imputés
... Vous pouvez vous
asseoir . "

Il souffre, le « Louis », à
l'écoute de ces mots. Avec
silence, calme et dignité, lui
qui avait aimé avec tant de
force ses peuples au point
d‘exprimer plus tôt le désir
de « s’immoler pour [leurs]
bonheur ». 

Le souverain regarda les
visages qui l'entouraient.
Quelques uns étaient
compatissants, d'autres affi-
chaient un sourire insolent et
moqueur, d'autres, enfin,
transpiraient la haine.

Un secrétaire lut l'acte d'ac-
cusation. Ainsi, était-il
accusé " d'avoir attenté à la
liberté ", " d'avoir tenté de
corrompre l'Assemblée

Consti-tuante", d'avoir
envoyé de l'argent aux
émigrés et souhaité leur
victoire face aux armées
révolutionnaires ... etc ...
Louis XVI se défendit et s'op-
posa avec éloquence à ses
adversaires . Il exprima dans
sa défense tout l'amour qu'il
éprouvait envers le peuple et
s'avoua blessé par-dessus
tout d'être accusé d'avoir
répandu son sang .
L'audience se termina rapide-
ment. Le 12 septembre 1792,
la Convention accorda des
défenseurs au roi : François
Denis Tronchet, Males-
herbes, Target et Raymond
de Sèze . Malgré leurs efforts
et leur acharnement à la
défense de Louis XVI, la mort
fut votée. Louis XVI n'est
condamné à la mort qu'a
cinquante trois voix de majo-
rité, sur une Assemblée de
sept cent quarante neuf
membres. Beaucoup de
choses seraient à dire sur la
corruption des députés, sur
les menaces proférées par
les députés de Paris, vérita-
bles maîtres de l’Assemblée,
sur les pressions des mili-
ces... Le 20 janvier, le minis-
tre de la Justice vient signifier
au souverain le décret qui le
condamne à mort. Le secré-
taire du Conseil exécutif
Grouvelle lit d'une voix
chevrotante la sinistre
sentence à un personnage
toujours imposant bien que
désespérément seul. Le roi
l'écoute sans un mot . Il
remet à Garat une lettre
demandant un délai de trois
jours pour se préparer à la
mort, l'autorisation de revoir
sa famille et d'appeler auprès
de lui un prêtre de son choix.
Pour ce ministère, il désigne
l'abbé Edgeworth de Firmont,
un prêtre réfractaire. La
Convention rejette le délai,
mais accorde les deux autres
demandes . Garat fait venir
l'abbé Edgeworth et le
ramène lui-même au Temple
dans sa voiture. Le prêtre

sent son courage l‘abandon-
ner, se lève et reconduit sa
famille à la porte. Alors que
ses proches veulent rester
encore auprès de lui, il leur
promet de les revoir le lende-
main matin. Il est conscient
qu’il ne les reverra jamais. 

Après ces adieux déchi-
rants, il s'entretient avec
Edgeworth jusqu'à minuit et
demie. Là, il demande à son
fidèle valet de chambre,
Cléry, de le réveiller le lende-
main à cinq heures, puis
s'endort profondément. 

Le lendemain, à l'heure
prévue, Cléry le tire du
sommeil, l'habille, le coiffe
devant plusieurs municipaux
sans scrupules qui sont
irrespectueusement entrés
dans la chambre, guidés par
une curiosité morbide . Le
valet transporte une
commode au milieu de la
pièce pour servir d'autel .
Revêtu de la chasuble, l'abbé
commence la messe . Le roi
l'entend à genoux et reçoit la
communion . Il remercie
ensuite le valet de chambre
de ses soins, lui recom-
mande son fils. 

veut échanger son habit
bourgeois contre un costume
ecclésiastique. Garat lui
répond que c'est inutile. A six
heures, le confesseur entre
chez le roi qui demande
qu'on les laisse seuls. Louis
parle un long moment avec le
prêtre, lui lit son testament.
Puis il le prie de passer dans
le cabinet voisin pour lui
permettre de recevoir sa
famille. Alors, Marie-
Antoinette entra gracieuse-
ment, tenant le dauphin par la
main et précédant Madame
Elizabeth et Madame Royale.
La famille réunie pour la
dernière fois pleure. L'enfant
est sur les genoux du père,
les jeunes filles en face.
Marie-Antoinette est là, aux
côtés de son époux qu'elle
suivra dans la mort quelques
mois plus tard. Un père
aimant embrasse ses enfants
au seuil de la mort. Il fait jurer
à son fils de ne jamais cher-
cher la vengeance. Le roi
contemple son héritier, se
demande, inquiet, si il aura à
subir les mêmes outrages.

Le roi, au moment où l'émo-
tion le submerge et qu‘il
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A huit heures, Santerre
arrive au Temple avec des
commissaires de la
Commune et des gendarmes
. Nul ne se découvre en
rentrant... 

- Vous venez me chercher?
demande le roi . 

- Oui. 
- Je vous demande une

minute . 
Il rentre dans son cabinet,

s'y munit de son testament et
le tend à un municipal :
Jacques Roux . 

- Je vous prie de remettre
ce papier à la reine... 

Il se reprend: « à ma
femme. » 

- Cela ne me regarde point,
répond Roux. Je ne suis pas
ici pour faire vos commis-
sions, mais pour vous
conduire à l'échafaud. 

- C'est juste, dit Louis...
Un autre commissaire

s'empare du testament qu'il
ne remettra pas à la reine
mais à la Commune . 

Le roi est vêtu d'un habit
brun, avec gilet blanc, culotte
grise, bas de soie blancs.
Cléry lui présente sa redin-
gote . 

- Je n'en ai pas besoin,
donnez-moi seulement mon
chapeau . 

Il lui serre fortement la
main, puis, regardant
Santerre, dit majestueuse-
ment : 

- Partons ! 
Le roi monte dans sa

voiture, prêté par Chambon,
suivi de l'abbé. Vers dix

heures, dans le jour
brumeux, la voiture débou-
che enfin de la rue Royale
sur la place de la Révolution .
A droite en regardant la
Seine, au milieu d'un espace
encadré de canons et de
cavaliers, non loin du piédes-
tal vide qui supportait
naguère la statue de Louis
XV, se dresse la guillotine. La
place entière est garnie de
troupes . Les spectateurs ont
été refoulés très loin . Il ne
sort de leur multitude qu'un
faible bruit, fait de milliers de
halètements, de milliers de
soupirs . Tout de suite, sur un
ordre de Santerre, l'éclat
assourdissant des tambours
l'étouffe ... 

Le bourreau Sanson et deux
aides ouvrent la portière .
Louis ne descend pas immé-
diatement ; il finit sa prière.
Au bas de l'échafaud, on veut
le dévêtir . Il écarte coura-
geusement les bourreaux,
ôte lui-même son habit et
défait son col . Puis il s'age-
nouille aux pieds de l'abbé et
reçoit sa bénédiction . Les
aides l'entourent et lui pren-
nent les mains . 

- Que voulez-vous?
demanda-t-il . 

- Vous lier. 
- Me lier, non, je n'y consen-

tirai jamais 
Le roi désire rester digne

jusqu'à la fin . Les bourreaux
semblent décidés à user de
la force . Le roi regarde alors
son confesseur comme pour
lui demander conseil . Le

janvier de l‘année mille
sept cent quatre-vingt
treize.

Le couperet tombe.
Sur le roi, sur la France,

sur son peuple.
Vingt-deux ans de sang

et de larmes accableront
encore la France avant
que les lys ne refleuris-
sent sur la terre.

prêtre murmure : 
- Faites ce sacrifice, sire ; ce

nouvel outrage est un dernier
trait de ressemblance entre
Votre Majesté et le Dieu qui
va être sa récompense. 

- Faites ce que vous voud-
rez, je boirai le calice jusqu'à
la lie, répondit-il avec calme. 

Puis, on lui coupe les
cheveux . Il monte une à une
les marches qui le conduisent
à l'échafaud . A la dernière
marche il se redresse et,
marchant d'un pas rapide, il
va jusqu'à l'extrémité de la
plate-forme . Là, il s'écrit : 

" Français, je suis innocent
des maux dont on m‘accuse,
je pardonne aux auteurs de
ma mort, je prie Dieu que le
sang qui va être répandu ne
retombe jamais sur la France
! Et vous, peuple infortuné ...
" 

Ainsi, le roi, dans toute sa
grandeur, se préoccupait-il
dans ses derniers instants
plus de l'avenir de sa patrie et
de ses peuples que de la
Mort ...

Louis XVI resta grand
jusqu'à la fin ; digne, coura-
geux, il monta vers l'échafaud
comme il monta aux cieux :
en roi Très Chrétien, revêtu
de la pureté dont il avait fait
preuve durant son règne. 

Alors, quatre bourreaux se
jettent sur lui et l'allongent sur
la planche. Les tambours de
Santerre étouffent ses plain-
tes.

Il est dix heures vingt-
deux, ce vingt-et-un
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Royalisme de combat

L 'Adhésion au Centre Royaliste d'Action Francaise est le signe tangible de mon engage-
ment. C'est ce qui marque mon entrée dans la communauté militante. Parce que mon

adhésion m'appelle à sortir de ma réserve, du "je suis d'accord avec vous mais...", il m'incite
à dire "nous" au lieu de dire toujours "je", j'adhère... L'engagement politique implique des
efforts de plusieurs sortes, pour créer les conditions d'une regénération de la France, dont
les militants doivent être les signes avant-coureurs... Effort sur soi, sur la ponctualité, la régu-
larité, le sérieux, la tempérance, la patience, le courage, mais aussi le sacrifice: sacrifice de
temps libre donné aux camarades pour les assister, au journal pour le diffuser, aux idées pour
les expliquer à nos compatriotes... Sacrifice financier aussi, parce que sans argent, les outils
mis en place ne peuvent durer. Donner aux souscriptions lancées pour la vie du mouvement,
faire un virement mensuel automatique de quelques euros lorsque je travaille...
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Bulletin à adresser au Centre Royaliste d’Action Française, 10 rue Croix-des-Petits-Champs, 75001 Paris

L
e dimanche 20
janvier précédait la
journée tant atten-
due par les royalis-

tes qu’est le 21 janvier, jour
de la mort du Roi Louis
XVI.Dès le vendredi soir, la
galette des Rois ayant
encore une fois réuni toutes
les générations d’Af, et
ayant vu la nomination de
Sébastien de Kerrero
comme secrétaire général
adjoint de Thibaud Pierre,
les étudiants d’Action fran-
çaise se sont activement
préparés au déroulement
de la journée de dimanche
par des collages dans la
capitale afin d’annoncer le
traditionnel cortège aux
flambeaux en hommage au
Roi martyr.Samedi à midi,
une quarantaine de jeunes
et moins jeunes militants se
retrouvaient dans le quartier
latin pour un déjeuner

Week end milit ant
camelot qui fut une réussite,
mélant chants, souvenirs, et
directives pour présenter ce
qu’est l’esprit français et
l’esprit d’Af. Le déjeuner fut
suivi par une vente dans le
quartier latin pour ne pas
perdre les bonnes habitu-
des.

Le lendemain matin une
équipe de vendeurs

était présnte à la chapelle
Expiatoire dans le 8ème
arrondissement, pendant
que d’autres équipes
étaient sur le marché du
VIIe ainsi qu’à St Nicolas,
occasion de vendre à la
criée et de faire l’annonce
pour le cortège du soir.
Ainsi, le combat pour le
passé et pour l’avenir se
rejoignaient, l’annonce de la
commémoration se mêlant
à la défense du « parti de la
France », (titre du journal de
cette semaine). L’après-midi
une autre manifestation se

tenait, celle de la marche
pour la vie où un tractage fut
organisé.Le soir venu, le
cortège se forma devant
l’église de la Madeleine,
muni de flambeaux, de
carnets de chants, et
comme cri de ralliement : «
pour que vive la France,
vive le Roi »

Le cortège avança
jusqu’à la chapelle

expiatoire où après s’être
recueilli quelques instants,
Hugues de Malval entonna
"la Royale", reprise en cœur
par la foule. Henri
Cheverny passa la grille
pour déposer la gerbe
devant la chapelle.Un
discours optimiste sur
l’avenir de notre France et
sur les enjeux de demain
fut prononcé par
Sébastien de Kerrero,
nouveau secrétaire géné-
ral adjoint d’Af, qui parla
notamment de la parution

du « Livre noir de la révo-
lution », véritable pavé
dans la mare de la 
bien-pensance contempo-
raine.Quelque 300 à
500personnes ont rejoint
le cortège, parmi eux, les
Manants du Roi, l’Action
Française et de nombreux
sympathisants.Après la
dissolution du cortège, un
verre de l’amitié réunit une
foule importante aux
locaux de l’Action
Française comme chaque
année.

Discussions, projets, et
camaraderie étaient

de la partie, mêlant joyeu-
sement jeunes et moins
jeunes, vieux militants et
nouveaux sympathisants,
fidèles d’AF et curieux…Le
cmbat continue. Chacun a
pu repartir heureux, fort de
cette amitié d’Action
Française qui ne se
dément pas.


